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COMMUNE  DE  PLOULEC'H

ARRETE

ACCORDANT  UN PERMIS  D'AMENAGER

DELIVRE  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

Dossier  : PA 22224  24 COOO1

Déposé  le 10/04/2024
Avis de dépôt  affiché  le 1 0/04/2024
Complet  le 10/04/2024

Nature  des travaux  :

Demandeur  :

Commune  de Ploulec'h

2 Rut_  do la Mairip
Lotissement  de 28 lots  à usage  d'habitation.

Adresse  des  travaux  :

22300  Ploulec'h

Lotissement  «« Les Terres  Blanches-  Douar  Gwenn  »)

Kervrangen
22300  PLOULEC'H

TERRAIN  DE LA DEMANDE  :

Références  cadastrales  : B1712,  B1633

Superficie  du terrain  de la demande  :19  032,00  ma

Le Maire de la commune  de PLOULEC'H  ;

Vu le Code  Général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le Code  de l'urbanisme,  notamment  ses articles  L421-1 et suivants,  R421-1 et suivants  ;

Vu le Plan Local  d'Urbanisme  (PLU)  approuvé  le 30/07/2015,  modifié  le 14/03/2023  ;

Vu la demande  de permis  d'aménager  présentée  le 10/04/2024  par la Commune  de Ploulec'h  et ayant pour objet  la
création  d'un  lotissement  de 28 lots  à usage  d'habitation  ;

Vu l'avis du Service  Départemental  d'lncendie  et de Secours  en date  du 16/05/2024  ;

Vu l'avis du service  de collecte  des déchets  de Lannion-Trégor  Communauté  en date  du 03/05/2024

Vu l'avis du service  Eau et Assainissement  de Lannion-Trégor  Communauté  en date  du 1 5/04/2024  ;

Vu l'avis du Service  Environnement  de Lannion  Trégor  Communauté  en date du 29/05/2024

ARRETE

Article  1 :

Le permis d'aménager  est ACCORDE  pour  les travaux  décrits  dans  la demande  présentée,  sous  réserve  du
respect  des  prescriptions  mentionnées  à l'article  2 et à l'article  3.

Article  2 :

Le lotissement  prend  le nom  de «( Lotissement  Les  Terres  Blanches-Douar  Gwenn  »».

Le lotissement  est  à usage  de d'habitation.
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La Surface  de Plancher  constructible  sur  l'ensemble  du lotissement  est de 6788 m', répartie  par lot  selon  le

document  annexé  à la demande.

Conformément  à l'article  R.442-"11 du Code  de l'urbanisme,  le lotisseur  devra  fournir,  aux  attributaires  des lots,

une  attestation  mentionnant  l'indication  de la surface  de plancher  constructible  sur  ce lot. Cette  attestation  devra

être jointe  à toute  demande  de permis  de construire,  en application  de l'article  R.431-22-a  du Code  de

l'urbanisme.

La division  en lots  et l'édification  des constructions  devront  se conformer  aux règles  définies  par les pièces

annexées  à la demande.  Le nombre  maximum  de lots  est  de 28.

La vente  des  terrains  compris  dans  le lotissement  est  autorisée.  Des permis  de construire  pourront  être  délivrés

si les équipements  desservant  le lot  sont  achevés  (exception  faite,  des travaux  de finition  prévus  par  l'artic)e

R.442-13  a). Dans  ce cas et en application  de l'article  R.442-18  du Code  de l'urbanisme,  le lotisseur  fournira  à

l'acquéreur  un certificat  attestant,  sous  sa propre  responsabilité,  l'achèvement  des  équipements  mentionnés  ci-

dessus.  Ce certificat  sera  joint  à la demande  de permis  de construire.

Les règles  d'urbanisme  applicables  sont  celles  du document  d'urbanisme  actuellement  en vigueur  complétées

par  celles  contenues  dans  les documents  annexés  à la demande.  Conformément  à l'article  L.442-14  du Code  de

l'urbanisme  les règles  d'urbanisme  seront  maintenues  pendant  5 ans à compter  de la date  d'achèvement  du

lotissement.

Article  3 :

Le raccordement  au réseau  public  d'assainissement  sera réalisé  conformément  à la réglementation  en vigueur,  et selon

les prescriptions  formulées  par le service  Eau et Assainissement  de Lannion  Trégor  Communauté,  dans son avis du

15/04/2024,  et dont  copie  est  jointe  au présent  arrêté  ; Les prescriptions  techniques  pour la réalisation  des travaux  d'eau

potable  et d'assainissement  doivent  être respectées.

Le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  se conformer  aux prescriptions  émises  par le Service  Départemental

d'lncendie  et de Secours,  dans  son avis 15/04/2024,  et dont  copie  est  jointe  au présent  arrêté  ;

Le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  se conformer  aux prescriptions  émises  par le service  de Collecte  des

déchets  et par le Service  Environnement  de Lannion-Trégor  Communauté.

Nota Bene  : La présente  décision  est susceptible  de donner  lieu au paiement  de la taxe d'aménagement  et/ou de la taxe

d'archéologie  préventive.  Une déclaration  devra  être effectuée  auprès  des services  fiscaux  dans les 90 jours  suivant

l'achèvement  des travaux  (au sens de l'article  1406  du CGI) sur l'espace  sécurisé  du site www.impots.gouv.fr  via le

service  "Gérer  mes biens immobiliers".

Nota Bene : Le projet est susceptible  de générer  la Participation  pour le Financement  de l'Assainissement  Collectif

(PFAC)  instaurée  par délibération  du Conseil  Communautaire  de Lannion-Trégor  Communauté  du 10/12/2019.

Nota Bene  : Le présent  arrêté  ne vaut  pas autorisation  au titre de la loi sur l'eau. ;

Certifié  transmis  ce jour  au Préfet,

Le

Le présent  arrêbâ est exécutoire à dater de sa transmission  en

Pré.fecture et de sa notification au bénéficiaire.

Faità  PLOULEC'H

Le L  ,:,3p  uH

gE  P -
(/

-.l(  a '1

- =,î.A:f§-.)
*  Qî,,taaa  *

Le  a
Syhrain

PA 22224  24 COOO1
Page  2 sur  3



LIRE  ATTENÏIVEMENÏ  LES  INFORMAÏIONS  SUIV  ANTES

La présente autorisation  ne dispense  pas de l'obtention  préalable de l'autorisation  de voirie  exigée pour  tous travaux  à exécuter  en bordure

du Domaine Public ou pour l'occupation  de celui-ci.  Cette autorisation  de voirie  devra être sollicitée  auprès de votre mairie  préalablement  à
tout  commencement  de travaux.

Commencement  des travaux  et affichage  : Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire et après  avoir  afflché  sur  le terrain  la

présente non opposition à la déclaration préalable dès sa notification et pendant toute la durée du chantier, et au moins  pendant deux  mois.  L'affichage

est effectué par les soins des bénéficiaires sur un panneau de plus de 80 cm de manière à être visible depuis la voie  publique  ou des espaces  ouverts

au public et doit décrire le proiet. L'affichage doit également mentionner les droits de recours. Ce modèle de panneau, confom'ie aux  prescriptions  des
articles A424-15 à A424- 19, est disponible sur le site Internet urbanisme du gouvernement, ainsi que  dans  la plupart  des magasins  matériaux.

Attention  : La décision n'est définitive qu'en l'absence de recours dans le délai de deux mois à compter de son afflchage  sur le terrain, sa légalité  peut

être contestée par un tiers. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le bénéficiaire de la présente non opposition à la déclaration

préalable au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. Dans un délai de trois mois après la date de la non-opposition à la déclaration  préalable,

l'autorité compétente peut la retirer, si elle l'estime illégale. Elle est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire(s) de la non opposition  à
la déclaration préalable et de lui permettre de répondre à ses observations. La présente non-opposition est déliwée  sous  réserve  du droit  des tiers  :

elle vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles

de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la mécûnnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé  peut faire  valoir  ses
droits en saisissant les tribunaux civils, même si la non-opposition à la déclaration préalable  respecte les règles  d'urbanisme.

Délais et voies de recours : si vous entendez contester la présente décision, vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un  recours

contentieux dans les deux mois à partir de cette notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision  ou, lorsque  la

décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge  le délai  de recours

contentieux qui dûit alors être iniroduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un  délai de deux  mois  vaut  rejet

implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation par un recours gracieux, auprès de 1'auteur de l'acte, ou devant  le tribunal

administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une  période  continue de deux  mois

d'affichage sur le terrain. Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours  après  le dépôt  du
recours.

Durée de validité  : Conformément à l'article R. 424-17 du code de l'urbanisme,  la décision  est périmée  si les travaux  ne sont  pas entrepris  dans  le
délai  de trois  ans à compter  de sa notification  au(x)  bénéficiaire(s).

Il est de même si, passé ce délai,  les travaux  sont interrompus  pendant  un délai  supérieur  à une  année.  En cas de recours,  le délai  de validité

de la décision est suspendu jusqu'au  prononcé d'une décision  juridictionnelle irrévocable.  Il en va de même,  en cas de recours  contre  une  décision
prévue  par  une  législation  connexe  donnant  lieu  à une  réalisation  différée  des  travaux  dans  l'attente  de son  obtention.

Droits des tiers : la présente décision est notifiée sans préjudice des droits des tiers (notamment les règles de droit privé, obligations contractuelles,
servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage etc., règles contractuelles figurant aux
cahiers des charges du lotissement...) qu'il appartient au destinataire de la présente déclaration de respecter.

Dommaqes ouvraqes  : Au moment de l'ouverture du chantier, le bénéficiaire doit être en possession de la preuve  qu'il a souscrit  une assurance
dommages-ouvrages sauf  s'il construit pour  lui-même  ou sa proche  famille.

Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dûnt la responsabilité décennale peut être engagée sur le fündement  de la

présomption établie par les articles 1792 et suivants du Code civil dans les conditions prévues par les articles L. 242-1 et suivants du code  des
assurances.
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EH Saint-Brieuc, le 16 mai 2024 

PRÉFET 

DERCCIES Le président du conseil d'administration du 
Tres service départemental d'incendie et de secours 

des Côtes-d'Armor Égalité 
Fraternité 

pm) 
à 

Lannion Trégor Communauté 
1 rue Monge 

CS 10761 
22300 LANNION 

C. D. : D2024001916 
N° Dossier : LOT-224-00074 
Affaire suivie par : CL 
Groupement prévention et analyse des risques 

OBJET : PLOULEC'H - Quiefrivec Bian - LOTISSEMENT D'HABITATION LES 

TERRES BLANCHES - DOUAR GWENN - COMMUNE - Création d'un 

lotissement d'habitations de 28 lots - PAO2222424C0001 

REFER : Votre lettre du 03/05/2024. 

P. J. : Un exemplaire des règles définissant la desserte et la défense extérieure 
contre l'incendie pour les bâtiments d'habitation. 

En réponse à votre lettre citée en référence concernant le projet visé en objet, 
j'ai l'honneur de vous informer qu'il devra respecter les règles définissant la 
desserte et la défense extérieure contre l'incendie pour les bâtiments 
d'habitation (voir notice jointe). 

Pour préfet des Côtes-d'Armor et par délégation, 

LTC -N° Président [D DGS D 
VPsssissuss VB VP ss 
DGAAttract OC Strat & Part O DGARess — ” - Eco on Comm O -RH a| Chef du groupement prévention - Tourisme c] - AJCP O et analyse des risques, 
“SplCut © 23 MAI 2024 .4c g|Commandant Didier GUILLOSSOU 
DGA Solidar, CO - DSI (a 
- Pers âgées D DGA Mob, déch,bäti jrs mé: D 
- Enf/Jeun  D- Déchets O les )E! 
- Cohés. soc [- Bâti/Éner O: [5] 
Finances O- Infras/Mobi O - Env CO == 

—— 

Tél.:02-96-75-11-18  Fax:02-96-75-11-19 13 rue de Guernesey - 22015 SAINT-BRIEUC Cédex 1



S.D.LS. 22 - Groupement Prévention (juin 2017) 

REGLES DEFINISSANT LA DESSERTE 

ET LA DEFENSE EXTERIEURES CONTRE L'INCENDIE POUR LES BATIMENTS 

D'HABITATIONS 

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié 

1] CLASSEMENT DES BATIMENTS D'HABITATION : 

1°) Habitation 1° famille : 

- habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-chaussée 

au plus. 
- habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande. 

habitations individuelles en bande à étage sur rez-de-chaussée si structures 

indépendantes. 

2°) Habitation 2è"° famille : 

- habitations individuelles isolées ou jumelées de plus d'un étage sur rez-de- 

chaussée. 
- habitations individuelles à un étage sur rez-de-chaussée seulement, groupées en 

bande, à structures non indépendantes de l'habitation contiguë. 
- habitations individuelles de plus d'un étage sur rez-de-chaussée groupées en 

bandes. 
- habitations collectives comportant au plus 3 niveaux sur rez-de-chaussée. 

3°) Habitation 3è"° famille: 

- habitations dont la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut est située à 

28 mètres au plus du sol accessible aux engins de secours. 

a) Habitations de la 3*"° famille A : 

- 7 étages au plus sur rez-de-chaussée. 
- distance inférieure ou égale à 10 mètres de la cage d'escalier à la porte de 

l'appartement le plus éloigné. 
- au rez-de-chaussée, les accès aux escaliers doivent être atteints par une voie 

échelles. 

b) Habitations de la 3è"° famille B : 

- une seule des conditions ci-dessus non satisfaite. 

4°) Habitation 4?" famille: 

- habitations dont la hauteur est comprise entre 28 mètres et 50 mètres.



11] DESSERTE DES BATIMENTS : 

1°) Habitation 1è" et 2è"e famille : 

| I n'y a aucune contrainte réglementaire pour les habitations individuelles des 1° 

et 2è"s familles. Le bon sens voudrait qu'aucune habitation ne soit située à plus de 60 mètres 
d'une voie ou d'un chemin praticable par les engins de secours. 

2°) Habitation 3°"° famille A (art. 3, 3°) de l'arrêté du 31 janvier 1986) : 

Au rez-de-chaussée, les accès aux escaliers doivent être atteints par une voie 

échelles. 

3°) Habitation 3è"° famille B et 4è"° famille : 

Au rez-de-chaussée, les accès aux escaliers doivent être situés à moins de 50 mètres 

d'une voie engins. 

NOTA : 

Voie engins : 
- largeur : 3 mètres, pente < 15 % Hauteur libre : 3,50 mètres. 
- rayon intérieur minimal : 11 mètres, sur largeur : S = 15/R. 
- résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N / cm? sur une surface minimale de 

0,20 m°. 

Voie échelles : 
- largeur : 4 mètres, longueur : 10 mètres, pente < 10 %, hauteur libre : 3,50 mètres. 
- rayon intérieur minimal : 11 mètres, sur largeur : S = 15/R. 
- résistance : 160 kKN, résistance au poinçonnement : 80 N / cm? sur une surface minimale de 

0,20 m*. 

11 ] DEFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L'INCENDIE : 

Références : l'arrêté préfectoral portant approbation du règlement départemental de 
défense extérieur contre l'incendie en date du 19 mai 2017 

La défense en eau doit: 

- être assurée par un réseau comprenant des poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm 

pouvant assurer à tout instant et pendant 2 heures, un débit de 1 000 litres/minute 
(60 m/heure) sous une pression dynamique de 1 bar minimum. Ces poteaux ou bouches 

d'incendie ne doivent pas être installés sur des conduites inférieures à 100 mm. 

Ou 

- répondre à l'une des dispositions (réserves, point d'eau naturel, adaptation 

secteur rural).



-3- 

L'implantation et les débits requis en fonction du classement des habitations font l'objet 
du tableau ci joint : 

Débit d'eau ou . 
Isolement 8 m ï Durée de Nbre de points volume d'eau , P 

. . de distance de u référence du | Volume d'eau | Distance maximale | d'eau utilisables Type de risque Enjeux Surface minimal !. 5 ; ; 
tous autres ce sinistre en totalen m de la resource simultanéments : utilisable en 1 
risques x heure # 

heure en m 

< à250m 30 2 60 400 m 1 
Oui 

> à 250 m° 45 2 90 300 m 1a2* 
T famille 

< à 250 m° 45 2 90 300 m 1a2* 
Non 

> à 250 m° 60 2 120 200 m 1à2 

Habitation À famille À famile 60 2 120 200 m 1à2 

3e famille êne Emile À 120 2 240 200 m 533 
S°* fami | 37% fami 60 m si colnne sèche | ** 

Sans objet 200 
à m 
fe € mi : 120 à 24 . 2à 3È famile 37% famile B 0 60 m si cobnne sèche | 243 

Ée famile Fe Emile 120 2 240 200 m 2à3 HR 60m si cobnne sèche | 7? 

Quartier historique, quartier saturé d'habitations, rues étroites, accès difficile | 120 2 240 200 m 2à3 

* En cas d'utilisation de 2 points d'eau, h moitié des besoins doit être situé à 200 mètres maximum. 

# Si k défense incendie est effectuée avec 2 hydrants, le débit demandé doit être un débit en utilisation simultanée. 

Si une nouvelle implantation est prévue, elle devra être déterminée et validée avec le 
concours des sapeurs-pompiers (Groupement Opération SDIS22). Lorsque le ou les points 
d'eau sont implantés, ils devront faire l'objet d’une procédure de réception à laquelle devra 
être associé le SDIS 22 (grp.ops@sdis22.fr).



40 Avis technique de la Direction Environnement, 

PA Economie agricole et Aménagement de l'espace rural 

SAG Lannion-Trégor Communauté 
Baie de Lannion 

Vallée PLOULEC’H - Commune 

“Léguer PA02222424C0001 
Mai 2024 

LANNION-TRÉGOR 
COMMUNAUTÉ 
LANNUON-TREGER 
KUMUNIEZH 

Milieux aquatiques 

I n'y a pas de cours d’eau ni de zone humide inventoriés sur les parcelles concernées par le projet. 

Forêt - bocage 

Des éléments bocagers sont protégés au PLU au titre de la loi paysage à l'ouest et au nord-ouest du 

projet. 

Le cheminement piétons prévu le long de la haie située à l'ouest n'aura pas d'impact. 

Pour l'élément situé au nord-ouest, il est recommandé d’être vigilant par rapport à l'impact des 

constructions si celles-ci sont trop proches de la haie et à l'impact du terrassement sur le système 

racinaire de la haie. 

Eaux pluviales 

Il est préconisé de préférer la gestion des eaux pluviales par infiltration {dispersion à la parcelle au plus 

près du point de chute afin de permettre une gestion durable de l'eau et des milieux aquatiques 

(adaptation au changement climatique, infiltration d’eau, rechargement de la nappe, préservation de 

l'hydromorphologie du cours d'eau ….). 

L'aménagement prévoit des chaussées réservoirs et des zones préférentielles sur les lots pour gérer 

les eaux de pluie à la parcelle. 

Avis technique — Mai 2024 - Commune de Ploulec'h — Ploulec'h
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Accueil Raccordement - Pole Urbanisme  
9, Rue de Rabelais - CS 60314 
22003 SAINT-BRIEUC 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU0.3 V.3.0  

 

 
 
Madame, Monsieur,  

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme PA02222424C0001 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : KERVRANGEN 

22300 PLOULEC'H 

Référence cadastrale : Section A  , Parcelle n° 1633-1633-1712 

Nom du demandeur : CAMUS SYLVAIN 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. 
L’autorisation d’urbanisme concernant un lotissement, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance 
de raccordement globale du projet de 174 kVA triphasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, le raccordement de ce projet au 
réseau public de distribution sera réalisé par un branchement sans extension1 de réseau. 

Cette réponse est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être revue dans le cas : 
• de la non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires ; 
• de la non obtention des autorisations administratives ou de prescriptions administratives ; 
• d’une évolution du réseau électrique depuis la date de la demande en objet ; 
• d’une évolution de la demande du pétitionnaire (puissance, situation…). 

Nous vous rappelons que l’article 29 de la Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergie renouvelables de par son article 29 a supprimé le deuxième alinéa du 1° de l’article L. 342-11 du code de 
l’énergie. De fait les Collectivités en Charge de l’Urbanisme (CCU) ne supportent plus les coûts d’extension hors du 
terrain d’assiette de l’opération, ce qui a également été rappelée par la délibération N°2023-200 de la commission de 
régulation de l’énergie (CRE) en date du 23 septembre 2023. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

Karine SALIC 

Votre conseiller 

 

                                                                 
1 de l’article D342-2 du code de l’énergie relatif à la consistance des ouvrages d’extension du réseau public d’électricité. 

Accueil Raccordement - Pole Urbanisme   MAIRIE   
2 Rue de la Mairie 
22300 PLOULEC'H 
 Téléphone :   

Télécopie :  
Courriel :  bretagne-cuau@enedis.fr  
Interlocuteur :  SALIC Karine 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 SAINT-BRIEUC, le 15/05/2024 

http://www.enedis.fr/


 

 

APS ENEDIS 
SCHEMA DE PRINCIPE 

RÉFÉRENCE ENEDIS : PA02222424C0001 

DATE D'ÉDITION : 15/05/2024 
INTERLOCUTEUR : SALIC Karine 
 

 

Travaux réalisés par le SDE 

SCHEMA DE PRINCIPE : 
La charge totale du lotissement 
sera répartie sur 2 postes DP (P06 
ET P36) 
A : Raccordement sur REMBT 
existant et création de 210 ml de 
réseau sur le terrain d'assiette en 
BTS 150², pose de coffrets 
branchement et REMBT pour 
alimenter 17 lots 
- B : remplacement du coffret FC 
par un REMBT 300, création de 
160 ml de réseau BTS 150² sur le 
terrain d'assiette, de coffret 
branchement et REMBT pour 
alimenter 16 lots 
- C : pose d'un REMBT en attente 
pour le collectif. 
TRAVAUX SOUS MOA ER 
Prévoir changement fusible sur 
départ 533 du P6 et remplacement 
par un fusible 400 A sous MOA 
Enedis 
 



 

1/1 

Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Accueil Raccordement - Pole Urbanisme  
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22003 SAINT-BRIEUC 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
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92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
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Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme PA02222424C0001 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : KERVRANGEN 

22300 PLOULEC'H 

Référence cadastrale : Section A  , Parcelle n° 1633-1633-1712 

Nom du demandeur : CAMUS SYLVAIN 

Nous vous précisons que, selon le Cahier des Charges de la Concession du réseau public de distribution d’électricité relatif 
à cette opération, des travaux de raccordement sous la maîtrise d’ouvrage de l’autorité concédante sont nécessaires pour 
alimenter cette parcelle. Nous avons donc transmis le dossier à l’autorité concédante afin qu’elle puisse vous répondre 
pour sa part. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

Karine SALIC 

Votre conseiller 

Accueil Raccordement - Pole Urbanisme   MAIRIE   
2 Rue de la Mairie 
22300 PLOULEC'H 
 Téléphone :   

Télécopie :       
Courriel :  bretagne-cuau@enedis.fr  
Interlocuteur :  SALIC Karine 

 
 

Objet :  Précisions suite à votre demande d’information pour une autorisation d’urbanisme.  
 

 SAINT-BRIEUC, le 21/05/2024 

http://www.enedis.fr/


 
EXTRAIT CADASTRAL 

RÉFÉRENCE ENEDIS : PA02222424C0001 

DATE D'ÉDITION : 15/05/2024 
INTERLOCUTEUR : SALIC Karine 
 

 



Zimbra https://mail.lannion-tregor.com/h/printmessage?id=29678&tz-Eur.. 

Zimbra christophe.chuinard@lannion-tregor.com 

Fwd: Message de Christophe Chuinard - consultation PA 022 224 24 C 0001 

PLOULEC H 

De : Jean-Marc MULLER <jean-marc.muller@lannion- ven., 03 mai 2024 09:24 

tregor.com> 

Objet : Fwd: Message de Christophe Chuinard - consultation PA 

022 224 24 C 0001 PLOULEC H 

À : christophe chuinard <christophe.chuinard@lannion- 

tregor.com> 

Les images externes ne seront pas affichées. _Montre les images ci-dessous 

Christophe, 

Pour nous le projet est OK en l'état. Comme la voie est traversante, comme Sandrine 

te l'avais dit oralement, c'est OK pour la collecte en porte à porte sauf pour les lots 

mentionnés qui présenteront leurs bacs sur les aires de présentations dessinées. 

A ta disposition, 

Jean-Marc MULLER 

Responsable du Service Collecte des Déchets 

02 96 05 80 29 

Bâtiment A, rue Claude Chappe 22300 Lannion 

De: "GrosFichiers" <noreply@grosfichiers.com> 

À: "jean-marc muller" <jean-marc.muller@lannion-tregor.com> 

Envoyé: Vendredi 3 Mai 2024 08:25:51 

Objet: Message de Christophe Chuinard - consultation PA 022 224 24 C 0001 

PLOULEC H 

Cliquez sur ‘télécharger des images' pour afficher les images 

Christophe Chuinard 
christophe.chuinard@lannion-tregor.com 

I sur2 
03/05/2024, 09:35



Zimbra 

vous a envoyé À fichier(s) 

Disponible(s) 14 jours (jusqu'au vendredi 17 mai 2024 à 08h25) 

Bonjour, veuillez trouver ci-joint, pour avis de vos services, le dossier de 
Permis d'aménager n° PA 022 224 24 C 0001 sur la Commune de 
Ploulec'h, consistant en la création d'un lotissement de 28 lots. 
Vous souhaitant bonne réception, et dans l'attente de vous lire. 
Bien cordialement 
Christophe Chuinard 

éléchargez vos fichiers 

Lien du téléchargement 

www.grosfichiers.com/56P4rr8BJcK 

4 fichier(s) (9.1 Mo) 

PA 022 224 24 C 0001 PLOU...pdf (2.1 Mo) 
PA 022 224 24 C 0001 PLOU...pdf (753.1 ko) 
PA 022 224 24 C 0001 PLOU...pdf (2.5 Mo) 
PA 022 224 24 C 0001 PLOU...pdf (3.8 Mo) 

Prenez part à l'aventure GrosFichiers ! Découvrez nos packs sans abonnement automatique 

Pour être sûr(e) de recevoir nos e-mails, veuillez ajouter noreply@grosfichiers.com à vos contacts. 

Signaler comme indésirable | Mode d'emploi | Aide | CGU 

https://mail.lannion-tregor.com/h/printmessage?id=29678&tz=Eur.. 

03/05/2024, 09:35


